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DANS la perspective deson projet d'extensiondes plantations d'hévéa etde la construction de lafuture unité de transfor‐mation du caoutchoucgranul, à Zilé, dans la pro‐vince du Moyen‐Ogooué,la Société d'investisse‐ment pour l'agriculturetropicale (Siat‐Gabon) asigné, le week‐end der‐nier, avec les populationsd'Issala, Zilé, Mayengué,Bangos et Lézinda, uncontrat social qui faitsuite aux doléances et re‐vendications sociales for‐mulées par lespopulations locales. Cesdoléances ont été collec‐tées à plusieurs niveauxpar le truchement desélus locaux, lors desconsultations publiquesvillageoises relatives auprojet d'extension de laplantation d'hévéa du sitede Zilé, via les résultatssocio‐économiques et decartographie sociale par‐ticipative. 
PROJET DE DÉVELOP!
PEMENT SALVATEUR•Au terme de la signaturedudit contrat, par  GertVandersmissen, directeurdes opérations du groupeSiat, par les députés Mar‐tin Mabala et Vincent Ma‐voungou Bouyou,représentant les popula‐tions impactées par ceprojet, et DieudonnéNgoyi, préfet du départe‐

ment de l'Ogooué et desLacs, représentant l'ad‐ministration, la sociétéSiat Gabon s'engage àcréer des emplois, en ré‐servant une priorité auxressortissants des vil‐lages riverains qui béné"i‐cieront d'une formationpréalable. Le groupebelge s'engage égalementà dédommager les popu‐lations suite à la perte deleurs cultures causée par

les travaux opérationnels.Les habitants de lacontrée béné"icierontégalement  de l'accès àl'électri"ication et à l'hy‐draulique villageoises, àl'appui technique pour ledéveloppement des plan‐tations villageoises hévéa,à l'appui au désenclave‐ment des villages rive‐rains avec la réfectionvoire la réouverture deroutes. Ils béné"icierontensuite à l'accès aux soinsde santé au dispensairede Siat Gabon, tandis que
les enfants du terroir ontvu l'école de Zilé réhabili‐ter par Siat Gabon. Cecontrat social vise donc àaméliorer les conditionsde vie des populations  ri‐veraines  et à la réalisa‐tion des projets

communautaires. Au cours des différentesréunions avec les autori‐tés, les habitants des dif‐férents villages ont ditleur scepticisme face aux''nouvelles'' promessesde Siat Gabon, et au pro‐

jet d'extension des plan‐tations d'hévéa dansleurs contrées. « Dans le passé, la direc-
tion générale de Siat nous
a fait de nombreuses pro-
messes, en réalité non te-
nues. N'est-ce pas là
encore d'autres promesses
? S'agissant du projet d'ex-
tension des plantations
d'hévéa, nous ne sommes
pas trop d'accord, dans la
mesure où l'hévéa tue les
autres plantes. Pis, avec
cette culture, le risque est
grand pour nous de voir
nos plantations disparaî-
tre», a déclaré un habitantde Zilé. Pendant près de 5 heures,les deux députés, avec pé‐dagogie et méthode, ontmontré aux populationsle bien‐fondé de ce typed'accord. « Par le passé, il
y avait des accords ver-
baux entre vous et la com-
pagnie Siat Gabon. Il n'y
avait donc aucun engage-
ment de part et d'autre.
Aujourd'hui, il y a un
contrat écrit avec des en-
gagements. C'est ce qui
fait la différence entre ce
qui se faisait avant et ce
qui se fait maintenant, via
ce contrat social de parte-
nariat. S'agissant de l'hé-
véa qui tue vos plantes, je
ne sais pas si scienti!ique-
ment c'est prouvé. Mais je
vous assure que du côté de
Mitzic, il y a bien une co-
habitation entre l'hévéa et
les autres cultures. Nous
vous rassurons, nous
sommes vos élus, l'agricul-
ture ne disparaîtra pas ici
à cause de l'hévéa. Bien au
contraire, c'est un plus
pour vous», a résumé, enconclusion, Martin Ma‐bala aux populations.

Le développement de la contrée au menu 

Agroalimentaire/Signature d'un contrat de partenariat entre Siat Gabon 
et les populations de Zilé
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Le directeur des opérations du groupe Siat signant le
nouvel accord de partenariat entre sa 

société et les populations de Zilé.
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Au nom des populations de sa circonscription 
électorale, le député Martin Mabala a signé 

cet accord, au même titre que...
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Quelques habitants de Zilé et des environs 
assistant à l'événement .
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... le député de Makouké, Vincent 
Mavoungou Bouyou.

Ph
ot

o 
: D

R

DANS le cadre de la réalisation du projet d'extension desplantations d'hévéa, il est créé un fonds social qui seraalimenté suivant la convention signée entre Siat Gabonet l'administration des Eaux et Forêts. Cette conventiondonne droit à l'exploitation de certaines essences com‐mercialisables issues des opérations de défrichement duprojet. En son article 4, la convention stipule que " les bois com-
mercialement exploitables abattus feront l'objet d'une
contribution de 3000 francs/m3 au fonds social au pro!it
des populations riveraines. Cette contribution est desti-
née à alimenter un fonds social dont les béné!iciaires se-
ront exclusivement les communautés locales situées
autour des plantations. La gestion de ce fonds associera
ces communautés, les autorités locales et Siat Gabon. Ce
fonds servira uniquement à !inancer des investissements
collectifs". Mieux, la politique d'investissement social de Siat Gabonprévoit un investissement annuel maximum de 0,5% dupro"it, plus 0,5% du chiffres d'affaires annuel pour lesprojets sociaux à caractère volontaire. Et dans un soucide transparence, un compte bancaire sera ouvert à ceteffet.

Quid des moyens
de financement des

projets sociaux ? 
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